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NOTE DE PRESENTATION DU PROJET DE BUDGET PRIMITIF 2016 
D’AIX MARSEILLE UNIVERSITE 

 
 
Vous trouverez ci-dessous la note précisant les éléments de construction du projet de 
budget 2016 d’Aix Marseille Université (AMU) en trois parties : 

‐ Les éléments de contexte 
‐ L’élaboration du budget en droits constatés 
‐ Le budget en mode GBCP 

 

1 - Eléments de contexte à l’élaboration budgétaire 2016 

 
1.1 La dotation du MENESR  

L’élaboration du budget 2016 s’inscrit dans un cadre national tendu : nous ne 
connaissons pas encore la dotation prévisionnelle 2016 (et n’avons pas la dotation 2015 
définitive); nous avons donc basé notre Budget Primitif (BP) 2016 sur une stabilisation de 
la SCSP (Subvention Pour Charge de Service Public). 

 
1.2 Une élaboration de la campagne d’emploi 2016 d’AMU qui s’inscrit dans un contexte 

national difficile avec des contraintes budgétaires et financières : la SCSP 2016 ne 
prendra pas en compte tous les facteurs d’évolution de la masse salariale, notamment : 

 
 Le GVT (Glissement Vieillesse Technicité) : 1,6M€,  
 L’impact du FIPHP (Fond pour l’Insertion des Personnels Handicapés dans la 

Fonction Publique) : non-respect du recrutement des bénéficiaires de l’obligation 
d’emploi à hauteur de 6% soit 1,3M€ 

 Le surcoût Sauvadet (40 000€) 
 L’incertitude forte quant à la prise en charge par la SCSP 2016 d’éventuelles 

évolutions du point d’indice et du CAS pension (Compte d’Affectation Spéciale).  
 

 
1.3 Des éléments externes qui fragilisent le niveau des ressources propres 

 Une évolution de la règlementation en matière de formation continue défavorable 
 Une modification des règles de versement de la TA (Taxe d’Apprentissage) ayant 

eu un impact de près de -25% en 2015 (2.3 M€ contre 3 M€ perçus 
habituellement) 

 Des financeurs traditionnels qui voient leurs budgets diminuer (régions, …). 
 

1.4 Eléments de méthodologie 
 
 L’établissement a mis en place une évolution importante du dialogue de gestion 

consistant en un passage au budget global : une attribution unique a été faite à 
chaque structure interne d’AMU, sur la base d’une enveloppe prévisionnelle de 
moyens affectée au fonctionnement, à l’investissement et à la masse salariale. 
L’objectif poursuivi par ce changement de méthode est une responsabilisation de 
tous les acteurs sur l’ensemble des paramètres de l’élaboration budgétaire 
(fonctionnement, investissement, campagne d’emplois, masse salariale, ressources 
propres). 
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 Naturellement, l’établissement s’est assuré, en ligne avec la lettre de cadrage des 
moyens 2016, datée du 23 juillet 2015, que : 
‐ les charges fixes soient assurées (exemple : les fluides) ; 
‐ les moyens indispensables comme la maintenance ou la sécurité notamment 

puissent être mobilisés ; 
‐ les projets stratégiques tels que le SDN (schéma directeur du numérique) 

puissent être réalisés ; 
‐ la structure globale des emplois reste cohérente, en particulier en matière de strict 

respect des plafonds d’emplois et de prise en compte de nos obligations 
(Sauvadet, listes d’aptitude,…). 

 
 Il a été demandé aux composantes, services communs, directions, unités de 

recherche de conduire des efforts sur : 
‐ la diminution d’un certain nombre de postes de dépenses déjà identifiés en 2015 

(frais de missions et de réception,…)  
‐ l’augmentation de ressources nouvelles (la mise en place des outils tels que celui 

relatif à l’analyse des coûts des diplômes d’établissement y contribuera) 
‐ la maîtrise des dépenses d’heures complémentaires, en conduisant une réflexion 

sur l’offre de formation tout en assurant la prise en charge de l’évolution des 
effectifs étudiants. 

 
Les conférences techniques mises en place en 2013 ont été transformées en ateliers 
d’accompagnement pilotés par la DAF et la DRH, réservant ainsi les conférences de moyens  
à une présentation plus politique des projets de budget. Durant chacune de ces réunions, 
chaque structure a pu montrer les choix effectués à l’aune des préconisations et des 
éléments présentés en Conseil d’Administration lors du débat d’orientation budgétaire du 21 
juillet dernier.  
 

2 -  Budget agrégé d’AMU en droits constatés 

 
2.1 Présentation 

 Le BP 2016 présente un résultat prévisionnel de fonctionnement déficitaire de 4.964 
M€, mais en incluant l’impact des dotations amortissements et provisions qui y 
contribuent à hauteur de moins 12.5 M€ (voir point 2.8). En effet, hors charges non 
décaissables, le résultat de fonctionnement serait positif et s’élèverait à   + 7.5 M€. 
 

 Le budget général 2016 fait apparaître un déficit prévisionnel de – 4.532 M€ qui se 
traduira par un prélèvement sur fonds de roulement. Ce montant de prélèvement se 
situe à un niveau beaucoup plus bas que celui prévu lors du budget initial 2015 et en 
cohérence avec celui annoncé au Budget Rectificatif N°2.  

 
Sont inscrits 718.7 M€ en dépenses et  701.6 M€ en recettes. 
 

 Les prévisions en dépenses se décomposent par masse de la manière suivante : 
- Personnel :          513.7 M€ 
- Fonctionnement : 150.2 M€ (dont dotations amortissements : 44 M€) 
- Investissement :   54.8 M€ 
- Total :                   718.7 M€ 
 

 Les prévisions en recettes s’élèvent à : 
- Fonctionnement : 658.9 M€ 
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- Investissement :   42.7 M€ 
- Total :                   701.6 M€ 
 

 C’est la CAF (Capacité d’Autofinancement ; 7.5 M€) ainsi que le Prélèvement sur 
Fonds de Roulement (4.5 M€) qui financent la différence. 

  
2.2  Evolution des ressources  
2.2.1 Les recettes inscrites en compte 741  
 
Le budget 2016 a été construit en retenant l’hypothèse d’une Subvention pour Charges de 
Service Public à hauteur de la dernière notification prévisionnelle reçue (datée de juin 2015) 
d’un montant de 486.265 M€. 
Nous avons ajouté notamment le financement de la 4è vague Sauvadet. 
 
EVOLUTION DE LA SUBVENTION POUR CHARGE DE SERVICE PUBLIC 
 

 
 
 
2.2.2. Evolution des ressources propres 
 
Le montant des ressources propres (hors subventions d’investissements virées au résultat et 
neutralisation d’amortissements et hors produits exceptionnels) s’élève à 138.4 M€, en 
légère diminution par rapport au BR2 2015 du fait notamment de l’évolution à la baisse du 
budget prévisionnel recherche (sur la ligne des contrats, notamment ANR, qui était 
surévaluée lors des BP précédents) 
 
La part des prestations de services (compte incluant les droits d’inscription nationaux et la 
formation continue), taxe d’apprentissage et produits de gestion courante totalise 52.6 M€, 
montant légèrement inférieur à celui du BR2 2015 (54.5). 
 
Le ratio ressources propres (fonctionnement) / produits encaissables (fonctionnement) qui 
mesure le degré de dépendance de l’établissement à la SCSP est de 22% (138.4 / 625.2 
M€). 
 
2.3  Le budget de masse salariale 
 
2.3.1 Plafond d’emplois 
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La prévision de consommation des emplois a été réalisée à partir des éléments retenus dans 
la campagne d’emplois 2016 et d’un ajustement par rapport à l’exécution 2015 pour tenir 
compte des variations d’effectifs non prévisibles à ce stade comme par exemple les 
mutations, détachements, flux d’entrées/sorties des doctorants contractuels. 
 
Le plafond d’emplois Etat reste fixé à 6.736 ETPT et nous maintenons le plafond RP au 
même niveau qu’en 2015 soit 1295 ETPT. Ce dernier sera actualisé, si nécessaire, au BR1 
2016 en fonction de l’exécution des dépenses de personnels financées par AMIDEX. 
 
Pour déterminer le plafond d’emplois 2016 de l’établissement, nous avons tenu compte des 
nouvelles consignes du MENESR qui précise que le plafond global voté au budget 
initial par le Conseil d’Administration constitue une prévision de consommation 
globale et doit correspondre aux données affichées dans le « tableau des emplois » 
(tableau GBCP n°1). 
Ainsi, contrairement aux années précédentes, le plafond Etat correspond à la 
prévision d’exécution et non pas au plafond notifié par le MENESR. 
 
Le plafond d’emplois se décompose ainsi : 
 
 BP 2016 
ETAT 6.245 
RP 1.295 
TOTAL 7.540 
 
2.3.2 Masse salariale 
 
La prévision de dépenses de masse salariale 2016 d’Aix Marseille Université a été élaborée 
à partir du constat des dépenses de janvier à avril 2015 et d’une estimation  des dépenses 
sur la fin de l’exercice 2015 pour obtenir une évaluation du socle 2015. 
 
Cette prévision a été actualisée début novembre pour tenir compte de l’exécution des 
dépenses à fin octobre. 
 
Ont été ajoutés à ce socle, l’extension en année pleine : 
• de la campagne d’emplois 2015 
• des titularisations dans le cadre du protocole Sauvadet (3éme vague – effet 
septembre 2015), 
 
Les mesures supplémentaires intégrées à la prévision de dépenses sont les suivantes :  
• le GVT positif (1.6 M€) 
• les titularisations dans le cadre du protocole Sauvadet (4eme vague – effet 
septembre 2016) 
• un ajustement positif pour le financement du FIPHP (pour un montant de 800.000 € 
soit un montant total de 1,3M€ en 2016). 
 
Concernant la campagne d’emplois 2016 : Il a été demandé à toutes les structures internes 
(composantes, services et directions), compte-tenu des enveloppes prévisionnelles, 
d’intégrer dans leurs demandes les charges prévisibles telles que le GVT, tout en préservant 
une capacité à recruter. De plus l’établissement maintient son engagement dans la dernière 
vague de titularisation des agents éligibles au protocole Sauvadet (236 titularisations entre 
2013 et 2015) 
 
La masse salariale prévisionnelle sur ressources propres a été évaluée à partir des 
demandes émises par les composantes lors des conférences budgétaires et du niveau 
prévisible de ressources propres. Ces dépenses comprennent les heures de cours 
complémentaires limitées à une enveloppe de 20M€, les emplois gagés, les agents non 
titulaires et les primes et enveloppes de vacations. L’évolution de ces dépenses est de + 
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0.5M€ par rapport au BR2 2015. Cette évolution est principalement constituée des surcoûts 
générés par la titularisation Sauvadet réalisée sur des emplois gagés. 
 
Les dépenses de personnels financées par des crédits recherche sont plutôt stables par 
rapport au BR2 2015 (+0.7 M€) et ont très fortement baissé par rapport au BPI 2015 (-
6,8M€) en lien avec l’ajustement prévisionnel au niveau des contrats. 
 
2.4 - Le respect du plafond de masse salariale  
 
Un point de contrôle essentiel concerne le respect du plafond de masse salariale. 
Celui-ci s’exprime selon la formule suivante : 
 
Dépenses masse salariale ≤ ressources propres + dotation MENESR masse salariale 
 
En BPI 2016 : 
Dépenses totales de masse salariale : 513.7 M€ 
Ressources propres de l’établissement : 138.4 M€  
Dotation masse salariale Etat : 441.5 M€ 
 
Soit :  
Dépenses MS 513.7 M€ < Financements MS : 579.9 M€ (441.5 + 138.4). Le plafond de 
masse salariale est donc respecté. 
 
L’établissement consacre 52 % de ses ressources propres d’exploitation aux dépenses de 
masse salariale. Pour mémoire en 2014, ce ratio était de 46% en réalisé. 
 
2.5 Excédent Brut d’Exploitation (EBE) 
 
L’EBE permet de déterminer la « rentabilité» de l’exploitation courante. Il provient de la 
différence entre les produits encaissables et les charges décaissables relevant de l’activité 
principale de l’établissement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
2.6 Mesures prises en parallèle de la construction budgétaire 
 
Différentes mesures ont été déployées afin de maîtriser les dépenses :  

- Une action de maîtrise de la masse salariale qui se traduira par le maintien d’un 
certain nombre de lignes déjà mises en œuvre en 2015 : 
  La campagne d’emplois : il convient de conserver une dynamique dans le 

recrutement, c’est pourquoi un certain nombre de postes seront ouverts au 
concours sur les axes jugés prioritaires. Il est à noter que, malgré les contraintes 
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budgétaires, l’établissement assurera ses engagements sur les concours 
Sauvadet. 

 Les crédits de suppléance BIATSS resteront suspendus. 
 Les recrutements d’ATER seront effectués essentiellement sur la base d’ATER 

temps plein. 
 Il n’y aura aucun nouveau recrutement sur «ressources propres », hors 

financement sur les contrats de recherche. 

- L’action menée en 2015 pour diminuer un certain nombre de dépenses de 
fonctionnement, telles que les frais de téléphone, de réception, de missions porte ses 
fruits sur 2016 (année pleine).  

- La passation de marché uniques au niveau de l’université (avec parfois la création de 
groupements d’achats inter universitaires) va permettre une économie de l’ordre de 2 
M€. 

2.7 Zoom sur les dotations aux amortissements  
 
L’impact sur le résultat de fonctionnement de ce poste est considérable et constant (pas 
d’impact en GBCP ni sur le besoin en prélèvement de FdeR). Evolution en M€ : 
 

En M€ 2012 2013 2014 BR2 2015 BP 2016 

Dotation amortissements 36,0 41,6 42,2 44,5 44,0

Quote-part subventions et neutralisation 23,0 29,7 29,5 31,0 31,5

taux de couverture 64% 71% 70% 70% 72%

Impact sur le résultat de fonctionnement -13,0 -11,9 -12,6 -13,5 -12,5

 
 
 
2.8 Capacité d’Autofinancement  
 
La CAF qui permet de financer une partie de l’investissement s’élève à 7.536 M€ (8.618 M€ 
en BR2 2015). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



AMU – Note BP 2016 / 9  décembre 2015  7/14 

3 Budget en mode GBCP 

 
 
3.1 les tableaux soumis au vote du CA 
 
3.1.1 le tableau des emplois (tableau 1) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Remarque : comme indiqué précédemment, pour déterminer le plafond d’emplois 2016 de 
l’établissement, nous avons tenu compte des nouvelles consignes du MENESR qui précise 
que le plafond global voté au budget initial par le Conseil d’Administration constitue une 
prévision de consommation globale et doit correspondre aux données affichées dans ce « 
tableau des emplois » Ainsi, contrairement aux années précédentes, le plafond Etat 
correspond à la prévision d’exécution et non pas au plafond notifié par le MENESR. 
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3.1.2 Le tableau des autorisations budgétaires (tableau 2). 
 
La valorisation des AE (Autorisations d’Engagements)  a été faite dans un contexte 
dégradé en l’absence de système d’information adapté, mais en adoptant une méthode 
basée à la fois sur les typologies de dépenses et sur les marchés (travaux menés 
conjointement par la Direction des Affaires Financières, l’Agence Comptable et la Direction 
de la Commande Publique). 
L’analyse du portefeuille des dépenses par typologie de processus d’achat (marchés 
existants, renouvellements de marchés, marchés à bons de commande, commandes 
simples) a servi de support à une évaluation statistique des nouvelles AE pour 2016. Ainsi, 
en fonction de la typologie des marchés, une règle de gestion a été établie (AE = CP pour 
les marchés à bons de commande ou simples ; AE différents de CP pour les marchés 
pluriannuels ou à tranches (AE budgétés à hauteur des engagements fermes). 
Un travail en finesse a été également mené sur les dépenses de logistique, de maintenance 
et travaux neufs ainsi que sur les travaux du plan campus.  Le plan campus a en effet 
généré un montant d’AE de 162 500 K€, calcul basé sur l’engagement des loyers financiers 
(encore estimatifs à ce jour) de 6 500 K€/ an sur 25 ans pour le PPP Campus Luminy 2017 
qui va être signé en 2016. 
 
Concernant les CP (Crédits de Paiements), après analyse des statistiques des 
« décaissements » par rapport aux « droits constatés », nous (AC avec DAF)  avons opté 
pour la méthode suivante :  

 masse salariale et dépenses de fonctionnement : CP = droits constatés car 
rien ne nous permet de dire à l’heure actuelle que les charges à payer 2016 
seront à un niveau supérieur de celles de 2015 (que nous ne connaissons pas 
à ce jour). L’étude de l’écart des charges à payer 2015/2014 couplée au 
calendrier de clôture 2016 nous indiquera, lors du BR1, si une correction est 
nécessaire. 

 Sur la partie Investissements en revanche, nous avons retenu une hypothèse 
de décaissement de 85% des montants d’investissements estimés en droits 
constatés pour tenir compte de décalages éventuels dans la réalisation (en 
fonction de l’historique taux d’exécution et de trésorerie). 

 
Les recettes encaissées ont été estimées individuellement sur chacune des lignes des 
recettes fléchées telles qu’arrêtées par la délibération du Conseil d’Administration du 27 
octobre 2015 et l’écart entre titres (droits constatés)  et encaissements (sur la base des 
contrats ou conventions) pris en compte sur le tableau 2. 
 
Sont exclus par construction de ce tableau les dépenses et recettes non décaissables ainsi 
que les prestations internes.  
 
Le déficit budgétaire (agrégé) de moins 6.086 M€ est dû essentiellement au décalage de 
trésorerie sur Amidex, la fondation produisant un déficit de – 14 .373 M€ (lors de la montée 
en puissance de la fondation, les dépenses 2012 et 2013 étaient très inférieures aux 
montants encaissés sur la dotation) non compensé par l’apport de 3.831 M€ du Plan 
campus. 
 
Ainsi, le solde budgétaire AMU (hors fondations et hors effet Plan Campus) est lui 
bénéficiaire de : 4.675 M€. 
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3.1.3 le tableau d’équilibre financier (tableau 4)  
 
Ce tableau reprend le solde budgétaire du tableau 2 ainsi que les opérations non 
budgétaires ayant un impact sur la variation de trésorerie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Les opérations pour compte de tiers, de même que les opérations liées à la TVA sont  
prévues sans impact sur la trésorerie compte-tenu des demandes de remboursement 
prévues avant la fin de l’exercice. 
Les prévisions sur l’exercice 2016 devraient ainsi générer un prélèvement sur la trésorerie 
d’un montant total de 6 086 516 €. 
La trésorerie prévue au 31/12/2016 s’élèverait à 115 673K€.   
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3.1.4 le tableau de situation patrimoniale (tableau 6). 
 
Il s’agit du tableau en droits constatés. 
(voir également les commentaires de la partie 2).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
La variation du besoin en fonds de roulement sur 2016 est positive et représente 1.554M€. 
Elle s’explique par les décalages entre les opérations prévues en investissement et les 
décaissements correspondants. Sur la partie recettes, le décalage correspond 
principalement aux encaissements différés sur recettes fléchées à hauteur de 8.417M€. 
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3.1.5 le tableau des opérations pluriannuelles (tableau 9) 
Présenté à part. 

 
3.2 Les prévisions de dépenses par activité 
 
Seul un extrait du tableau,  partie dépenses,  est présenté ci-dessous. 

 

Ce tableau montre que l’établissement consacre directement 38% de ses dépenses à 
l’activité formation et 33% à la recherche (avec les règles actuelles de gestion d’affectation 
des effectifs sur les fonctions). 
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3.3 Les opérations pour compte de tiers  
 
Ce tableau concerne les opérations de trésorerie pour compte de tiers (non budgétaires). 
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3.4 Equilibres généraux et soutenabilité budgétaire 
 
L’approche GBCP nous permet de disposer, en plus de la dimension patrimoniale classique 
d’une vision mensuelle de nos prévisions de trésorerie détaillées ainsi que des 
engagements juridiques de l’établissement. 
 
En termes de trésorerie, l’établissement dispose d’un niveau raisonnable lui permettant de 
faire face à ses dépenses annuelles. 
L’écart entre le niveau de trésorerie à fin 2016 par rapport à fin 2015 est dû au décalage 
Amidex (essentiellement). 
 
 
Le BPI 2016 présente une diminution du fonds de roulement de 4.532 M€, montant destiné 
uniquement à financer des investissements : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Les principaux investissements pour lesquels nous sommes amenés à effectuer un 
prélèvement sur fonds de roulement sont les suivants :  

 Grand Entretien Rénovation et Sécurité pour 1.2 M€ 
 Informatique pour 2.7 M€ 
 investissements pédagogiques pour 0.7 M€ 

 
Le Fonds de Roulement (FdeR) s’élevait à 62.1 M€ fin 2014 (33.5 M€ en mobilisable). 
Si l’on considère, comme indiqué dans le BR2 2015, un prélèvement sur FdeR de 8.625 M€, 
le FdeR à fin 2015 serait de 53.5 M€. 
De la même manière, un prélèvement sur FdeR estimé à 4.532 M€ dans le cadre du BPI 
2016, porterait le niveau du FdeR à 48.9 M€ (estimation), niveau permettant de couvrir près 
d’un mois (29 jours) de dépenses de fonctionnement incluant la masse salariale. 
 
Partant du FdeR brut de 48.9M€, on peut déduire les provisions estimées à 9.5M€ ainsi que 
les excédents des SACD estimés fin 2016 à 2.3M€ 
Le total du net représenterait 37.1M€, ce qui permet de couvrir 25 jours de paye 
conformément aux ratios prudentiels (15 jours). 
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NOTE DE PRESENTATION DU PROJET DE BUDGET PRIMITIF 2016 
D’AIX MARSEILLE UNIVERSITE 

 
 
Vous trouverez ci-dessous la note précisant les éléments de construction du projet de 
budget 2016 d’Aix Marseille Université (AMU) en trois parties : 

‐ Les éléments de contexte 
‐ L’élaboration du budget en droits constatés 
‐ Le budget en mode GBCP 

 

1 - Eléments de contexte à l’élaboration budgétaire 2016 

 
1.1 La dotation du MENESR  

L’élaboration du budget 2016 s’inscrit dans un cadre national tendu : nous ne 
connaissons pas encore la dotation prévisionnelle 2016 (et n’avons pas la dotation 2015 
définitive); nous avons donc basé notre Budget Primitif (BP) 2016 sur une stabilisation de 
la SCSP (Subvention Pour Charge de Service Public). 

 
1.2 Une élaboration de la campagne d’emploi 2016 d’AMU qui s’inscrit dans un contexte 

national difficile avec des contraintes budgétaires et financières : la SCSP 2016 ne 
prendra pas en compte tous les facteurs d’évolution de la masse salariale, notamment : 

 
 Le GVT (Glissement Vieillesse Technicité) : 1,6M€,  
 L’impact du FIPHP (Fond pour l’Insertion des Personnels Handicapés dans la 

Fonction Publique) : non-respect du recrutement des bénéficiaires de l’obligation 
d’emploi à hauteur de 6% soit 1,3M€ 

 Le surcoût Sauvadet (40 000€) 
 L’incertitude forte quant à la prise en charge par la SCSP 2016 d’éventuelles 

évolutions du point d’indice et du CAS pension (Compte d’Affectation Spéciale).  
 

 
1.3 Des éléments externes qui fragilisent le niveau des ressources propres 

 Une évolution de la règlementation en matière de formation continue défavorable 
 Une modification des règles de versement de la TA (Taxe d’Apprentissage) ayant 

eu un impact de près de -25% en 2015 (2.3 M€ contre 3 M€ perçus 
habituellement) 

 Des financeurs traditionnels qui voient leurs budgets diminuer (régions, …). 
 

1.4 Eléments de méthodologie 
 
 L’établissement a mis en place une évolution importante du dialogue de gestion 

consistant en un passage au budget global : une attribution unique a été faite à 
chaque structure interne d’AMU, sur la base d’une enveloppe prévisionnelle de 
moyens affectée au fonctionnement, à l’investissement et à la masse salariale. 
L’objectif poursuivi par ce changement de méthode est une responsabilisation de 
tous les acteurs sur l’ensemble des paramètres de l’élaboration budgétaire 
(fonctionnement, investissement, campagne d’emplois, masse salariale, ressources 
propres). 
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 Naturellement, l’établissement s’est assuré, en ligne avec la lettre de cadrage des 
moyens 2016, datée du 23 juillet 2015, que : 
‐ les charges fixes soient assurées (exemple : les fluides) ; 
‐ les moyens indispensables comme la maintenance ou la sécurité notamment 

puissent être mobilisés ; 
‐ les projets stratégiques tels que le SDN (schéma directeur du numérique) 

puissent être réalisés ; 
‐ la structure globale des emplois reste cohérente, en particulier en matière de strict 

respect des plafonds d’emplois et de prise en compte de nos obligations 
(Sauvadet, listes d’aptitude,…). 

 
 Il a été demandé aux composantes, services communs, directions, unités de 

recherche de conduire des efforts sur : 
‐ la diminution d’un certain nombre de postes de dépenses déjà identifiés en 2015 

(frais de missions et de réception,…)  
‐ l’augmentation de ressources nouvelles (la mise en place des outils tels que celui 

relatif à l’analyse des coûts des diplômes d’établissement y contribuera) 
‐ la maîtrise des dépenses d’heures complémentaires, en conduisant une réflexion 

sur l’offre de formation tout en assurant la prise en charge de l’évolution des 
effectifs étudiants. 

 
Les conférences techniques mises en place en 2013 ont été transformées en ateliers 
d’accompagnement pilotés par la DAF et la DRH, réservant ainsi les conférences de moyens  
à une présentation plus politique des projets de budget. Durant chacune de ces réunions, 
chaque structure a pu montrer les choix effectués à l’aune des préconisations et des 
éléments présentés en Conseil d’Administration lors du débat d’orientation budgétaire du 21 
juillet dernier.  
 

2 -  Budget agrégé d’AMU en droits constatés 

 
2.1 Présentation 

 Le BP 2016 présente un résultat prévisionnel de fonctionnement déficitaire de 4.964 
M€, mais en incluant l’impact des dotations amortissements et provisions qui y 
contribuent à hauteur de moins 12.5 M€ (voir point 2.8). En effet, hors charges non 
décaissables, le résultat de fonctionnement serait positif et s’élèverait à   + 7.5 M€. 
 

 Le budget général 2016 fait apparaître un déficit prévisionnel de – 4.532 M€ qui se 
traduira par un prélèvement sur fonds de roulement. Ce montant de prélèvement se 
situe à un niveau beaucoup plus bas que celui prévu lors du budget initial 2015 et en 
cohérence avec celui annoncé au Budget Rectificatif N°2.  

 
Sont inscrits 718.7 M€ en dépenses et  701.6 M€ en recettes. 
 

 Les prévisions en dépenses se décomposent par masse de la manière suivante : 
- Personnel :          513.7 M€ 
- Fonctionnement : 150.2 M€ (dont dotations amortissements : 44 M€) 
- Investissement :   54.8 M€ 
- Total :                   718.7 M€ 
 

 Les prévisions en recettes s’élèvent à : 
- Fonctionnement : 658.9 M€ 
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- Investissement :   42.7 M€ 
- Total :                   701.6 M€ 
 

 C’est la CAF (Capacité d’Autofinancement ; 7.5 M€) ainsi que le Prélèvement sur 
Fonds de Roulement (4.5 M€) qui financent la différence. 

  
2.2  Evolution des ressources  
2.2.1 Les recettes inscrites en compte 741  
 
Le budget 2016 a été construit en retenant l’hypothèse d’une Subvention pour Charges de 
Service Public à hauteur de la dernière notification prévisionnelle reçue (datée de juin 2015) 
d’un montant de 486.265 M€. 
Nous avons ajouté notamment le financement de la 4è vague Sauvadet. 
 
EVOLUTION DE LA SUBVENTION POUR CHARGE DE SERVICE PUBLIC 
 

 
 
 
2.2.2. Evolution des ressources propres 
 
Le montant des ressources propres (hors subventions d’investissements virées au résultat et 
neutralisation d’amortissements et hors produits exceptionnels) s’élève à 138.4 M€, en 
légère diminution par rapport au BR2 2015 du fait notamment de l’évolution à la baisse du 
budget prévisionnel recherche (sur la ligne des contrats, notamment ANR, qui était 
surévaluée lors des BP précédents) 
 
La part des prestations de services (compte incluant les droits d’inscription nationaux et la 
formation continue), taxe d’apprentissage et produits de gestion courante totalise 52.6 M€, 
montant légèrement inférieur à celui du BR2 2015 (54.5). 
 
Le ratio ressources propres (fonctionnement) / produits encaissables (fonctionnement) qui 
mesure le degré de dépendance de l’établissement à la SCSP est de 22% (138.4 / 625.2 
M€). 
 
2.3  Le budget de masse salariale 
 
2.3.1 Plafond d’emplois 
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La prévision de consommation des emplois a été réalisée à partir des éléments retenus dans 
la campagne d’emplois 2016 et d’un ajustement par rapport à l’exécution 2015 pour tenir 
compte des variations d’effectifs non prévisibles à ce stade comme par exemple les 
mutations, détachements, flux d’entrées/sorties des doctorants contractuels. 
 
Le plafond d’emplois Etat reste fixé à 6.736 ETPT et nous maintenons le plafond RP au 
même niveau qu’en 2015 soit 1295 ETPT. Ce dernier sera actualisé, si nécessaire, au BR1 
2016 en fonction de l’exécution des dépenses de personnels financées par AMIDEX. 
 
Pour déterminer le plafond d’emplois 2016 de l’établissement, nous avons tenu compte des 
nouvelles consignes du MENESR qui précise que le plafond global voté au budget 
initial par le Conseil d’Administration constitue une prévision de consommation 
globale et doit correspondre aux données affichées dans le « tableau des emplois » 
(tableau GBCP n°1). 
Ainsi, contrairement aux années précédentes, le plafond Etat correspond à la 
prévision d’exécution et non pas au plafond notifié par le MENESR. 
 
Le plafond d’emplois se décompose ainsi : 
 
 BP 2016 
ETAT 6.245 
RP 1.295 
TOTAL 7.540 
 
2.3.2 Masse salariale 
 
La prévision de dépenses de masse salariale 2016 d’Aix Marseille Université a été élaborée 
à partir du constat des dépenses de janvier à avril 2015 et d’une estimation  des dépenses 
sur la fin de l’exercice 2015 pour obtenir une évaluation du socle 2015. 
 
Cette prévision a été actualisée début novembre pour tenir compte de l’exécution des 
dépenses à fin octobre. 
 
Ont été ajoutés à ce socle, l’extension en année pleine : 
• de la campagne d’emplois 2015 
• des titularisations dans le cadre du protocole Sauvadet (3éme vague – effet 
septembre 2015), 
 
Les mesures supplémentaires intégrées à la prévision de dépenses sont les suivantes :  
• le GVT positif (1.6 M€) 
• les titularisations dans le cadre du protocole Sauvadet (4eme vague – effet 
septembre 2016) 
• un ajustement positif pour le financement du FIPHP (pour un montant de 800.000 € 
soit un montant total de 1,3M€ en 2016). 
 
Concernant la campagne d’emplois 2016 : Il a été demandé à toutes les structures internes 
(composantes, services et directions), compte-tenu des enveloppes prévisionnelles, 
d’intégrer dans leurs demandes les charges prévisibles telles que le GVT, tout en préservant 
une capacité à recruter. De plus l’établissement maintient son engagement dans la dernière 
vague de titularisation des agents éligibles au protocole Sauvadet (236 titularisations entre 
2013 et 2015) 
 
La masse salariale prévisionnelle sur ressources propres a été évaluée à partir des 
demandes émises par les composantes lors des conférences budgétaires et du niveau 
prévisible de ressources propres. Ces dépenses comprennent les heures de cours 
complémentaires limitées à une enveloppe de 20M€, les emplois gagés, les agents non 
titulaires et les primes et enveloppes de vacations. L’évolution de ces dépenses est de + 
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0.5M€ par rapport au BR2 2015. Cette évolution est principalement constituée des surcoûts 
générés par la titularisation Sauvadet réalisée sur des emplois gagés. 
 
Les dépenses de personnels financées par des crédits recherche sont plutôt stables par 
rapport au BR2 2015 (+0.7 M€) et ont très fortement baissé par rapport au BPI 2015 (-
6,8M€) en lien avec l’ajustement prévisionnel au niveau des contrats. 
 
2.4 - Le respect du plafond de masse salariale  
 
Un point de contrôle essentiel concerne le respect du plafond de masse salariale. 
Celui-ci s’exprime selon la formule suivante : 
 
Dépenses masse salariale ≤ ressources propres + dotation MENESR masse salariale 
 
En BPI 2016 : 
Dépenses totales de masse salariale : 513.7 M€ 
Ressources propres de l’établissement : 138.4 M€  
Dotation masse salariale Etat : 441.5 M€ 
 
Soit :  
Dépenses MS 513.7 M€ < Financements MS : 579.9 M€ (441.5 + 138.4). Le plafond de 
masse salariale est donc respecté. 
 
L’établissement consacre 52 % de ses ressources propres d’exploitation aux dépenses de 
masse salariale. Pour mémoire en 2014, ce ratio était de 46% en réalisé. 
 
2.5 Excédent Brut d’Exploitation (EBE) 
 
L’EBE permet de déterminer la « rentabilité» de l’exploitation courante. Il provient de la 
différence entre les produits encaissables et les charges décaissables relevant de l’activité 
principale de l’établissement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
2.6 Mesures prises en parallèle de la construction budgétaire 
 
Différentes mesures ont été déployées afin de maîtriser les dépenses :  

- Une action de maîtrise de la masse salariale qui se traduira par le maintien d’un 
certain nombre de lignes déjà mises en œuvre en 2015 : 
  La campagne d’emplois : il convient de conserver une dynamique dans le 

recrutement, c’est pourquoi un certain nombre de postes seront ouverts au 
concours sur les axes jugés prioritaires. Il est à noter que, malgré les contraintes 
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budgétaires, l’établissement assurera ses engagements sur les concours 
Sauvadet. 

 Les crédits de suppléance BIATSS resteront suspendus. 
 Les recrutements d’ATER seront effectués essentiellement sur la base d’ATER 

temps plein. 
 Il n’y aura aucun nouveau recrutement sur «ressources propres », hors 

financement sur les contrats de recherche. 

- L’action menée en 2015 pour diminuer un certain nombre de dépenses de 
fonctionnement, telles que les frais de téléphone, de réception, de missions porte ses 
fruits sur 2016 (année pleine).  

- La passation de marché uniques au niveau de l’université (avec parfois la création de 
groupements d’achats inter universitaires) va permettre une économie de l’ordre de 2 
M€. 

2.7 Zoom sur les dotations aux amortissements  
 
L’impact sur le résultat de fonctionnement de ce poste est considérable et constant (pas 
d’impact en GBCP ni sur le besoin en prélèvement de FdeR). Evolution en M€ : 
 

En M€ 2012 2013 2014 BR2 2015 BP 2016 

Dotation amortissements 36,0 41,6 42,2 44,5 44,0

Quote-part subventions et neutralisation 23,0 29,7 29,5 31,0 31,5

taux de couverture 64% 71% 70% 70% 72%

Impact sur le résultat de fonctionnement -13,0 -11,9 -12,6 -13,5 -12,5

 
 
 
2.8 Capacité d’Autofinancement  
 
La CAF qui permet de financer une partie de l’investissement s’élève à 7.536 M€ (8.618 M€ 
en BR2 2015). 
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3 Budget en mode GBCP 

 
 
3.1 les tableaux soumis au vote du CA 
 
3.1.1 le tableau des emplois (tableau 1) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Remarque : comme indiqué précédemment, pour déterminer le plafond d’emplois 2016 de 
l’établissement, nous avons tenu compte des nouvelles consignes du MENESR qui précise 
que le plafond global voté au budget initial par le Conseil d’Administration constitue une 
prévision de consommation globale et doit correspondre aux données affichées dans ce « 
tableau des emplois » Ainsi, contrairement aux années précédentes, le plafond Etat 
correspond à la prévision d’exécution et non pas au plafond notifié par le MENESR. 
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3.1.2 Le tableau des autorisations budgétaires (tableau 2). 
 
La valorisation des AE (Autorisations d’Engagements)  a été faite dans un contexte 
dégradé en l’absence de système d’information adapté, mais en adoptant une méthode 
basée à la fois sur les typologies de dépenses et sur les marchés (travaux menés 
conjointement par la Direction des Affaires Financières, l’Agence Comptable et la Direction 
de la Commande Publique). 
L’analyse du portefeuille des dépenses par typologie de processus d’achat (marchés 
existants, renouvellements de marchés, marchés à bons de commande, commandes 
simples) a servi de support à une évaluation statistique des nouvelles AE pour 2016. Ainsi, 
en fonction de la typologie des marchés, une règle de gestion a été établie (AE = CP pour 
les marchés à bons de commande ou simples ; AE différents de CP pour les marchés 
pluriannuels ou à tranches (AE budgétés à hauteur des engagements fermes). 
Un travail en finesse a été également mené sur les dépenses de logistique, de maintenance 
et travaux neufs ainsi que sur les travaux du plan campus.  Le plan campus a en effet 
généré un montant d’AE de 162 500 K€, calcul basé sur l’engagement des loyers financiers 
(encore estimatifs à ce jour) de 6 500 K€/ an sur 25 ans pour le PPP Campus Luminy 2017 
qui va être signé en 2016. 
 
Concernant les CP (Crédits de Paiements), après analyse des statistiques des 
« décaissements » par rapport aux « droits constatés », nous (AC avec DAF)  avons opté 
pour la méthode suivante :  

 masse salariale et dépenses de fonctionnement : CP = droits constatés car 
rien ne nous permet de dire à l’heure actuelle que les charges à payer 2016 
seront à un niveau supérieur de celles de 2015 (que nous ne connaissons pas 
à ce jour). L’étude de l’écart des charges à payer 2015/2014 couplée au 
calendrier de clôture 2016 nous indiquera, lors du BR1, si une correction est 
nécessaire. 

 Sur la partie Investissements en revanche, nous avons retenu une hypothèse 
de décaissement de 85% des montants d’investissements estimés en droits 
constatés pour tenir compte de décalages éventuels dans la réalisation (en 
fonction de l’historique taux d’exécution et de trésorerie). 

 
Les recettes encaissées ont été estimées individuellement sur chacune des lignes des 
recettes fléchées telles qu’arrêtées par la délibération du Conseil d’Administration du 27 
octobre 2015 et l’écart entre titres (droits constatés)  et encaissements (sur la base des 
contrats ou conventions) pris en compte sur le tableau 2. 
 
Sont exclus par construction de ce tableau les dépenses et recettes non décaissables ainsi 
que les prestations internes.  
 
Le déficit budgétaire (agrégé) de moins 6.086 M€ est dû essentiellement au décalage de 
trésorerie sur Amidex, la fondation produisant un déficit de – 14 .373 M€ (lors de la montée 
en puissance de la fondation, les dépenses 2012 et 2013 étaient très inférieures aux 
montants encaissés sur la dotation) non compensé par l’apport de 3.831 M€ du Plan 
campus. 
 
Ainsi, le solde budgétaire AMU (hors fondations et hors effet Plan Campus) est lui 
bénéficiaire de : 4.675 M€. 
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3.1.3 le tableau d’équilibre financier (tableau 4)  
 
Ce tableau reprend le solde budgétaire du tableau 2 ainsi que les opérations non 
budgétaires ayant un impact sur la variation de trésorerie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Les opérations pour compte de tiers, de même que les opérations liées à la TVA sont  
prévues sans impact sur la trésorerie compte-tenu des demandes de remboursement 
prévues avant la fin de l’exercice. 
Les prévisions sur l’exercice 2016 devraient ainsi générer un prélèvement sur la trésorerie 
d’un montant total de 6 086 516 €. 
La trésorerie prévue au 31/12/2016 s’élèverait à 115 673K€.   
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3.1.4 le tableau de situation patrimoniale (tableau 6). 
 
Il s’agit du tableau en droits constatés. 
(voir également les commentaires de la partie 2).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
La variation du besoin en fonds de roulement sur 2016 est positive et représente 1.554M€. 
Elle s’explique par les décalages entre les opérations prévues en investissement et les 
décaissements correspondants. Sur la partie recettes, le décalage correspond 
principalement aux encaissements différés sur recettes fléchées à hauteur de 8.417M€. 
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3.1.5 le tableau des opérations pluriannuelles (tableau 9) 
Présenté à part. 

 
3.2 Les prévisions de dépenses par activité 
 
Seul un extrait du tableau,  partie dépenses,  est présenté ci-dessous. 

 

Ce tableau montre que l’établissement consacre directement 38% de ses dépenses à 
l’activité formation et 33% à la recherche (avec les règles actuelles de gestion d’affectation 
des effectifs sur les fonctions). 
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3.3 Les opérations pour compte de tiers  
 
Ce tableau concerne les opérations de trésorerie pour compte de tiers (non budgétaires). 
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3.4 Equilibres généraux et soutenabilité budgétaire 
 
L’approche GBCP nous permet de disposer, en plus de la dimension patrimoniale classique 
d’une vision mensuelle de nos prévisions de trésorerie détaillées ainsi que des 
engagements juridiques de l’établissement. 
 
En termes de trésorerie, l’établissement dispose d’un niveau raisonnable lui permettant de 
faire face à ses dépenses annuelles. 
L’écart entre le niveau de trésorerie à fin 2016 par rapport à fin 2015 est dû au décalage 
Amidex (essentiellement). 
 
 
Le BPI 2016 présente une diminution du fonds de roulement de 4.532 M€, montant destiné 
uniquement à financer des investissements : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Les principaux investissements pour lesquels nous sommes amenés à effectuer un 
prélèvement sur fonds de roulement sont les suivants :  

 Grand Entretien Rénovation et Sécurité pour 1.2 M€ 
 Informatique pour 2.7 M€ 
 investissements pédagogiques pour 0.7 M€ 

 
Le Fonds de Roulement (FdeR) s’élevait à 62.1 M€ fin 2014 (33.5 M€ en mobilisable). 
Si l’on considère, comme indiqué dans le BR2 2015, un prélèvement sur FdeR de 8.625 M€, 
le FdeR à fin 2015 serait de 53.5 M€. 
De la même manière, un prélèvement sur FdeR estimé à 4.532 M€ dans le cadre du BPI 
2016, porterait le niveau du FdeR à 48.9 M€ (estimation), niveau permettant de couvrir près 
d’un mois (29 jours) de dépenses de fonctionnement incluant la masse salariale. 
 
Partant du FdeR brut de 48.9M€, on peut déduire les provisions estimées à 9.5M€ ainsi que 
les excédents des SACD estimés fin 2016 à 2.3M€ 
Le total du net représenterait 37.1M€, ce qui permet de couvrir 25 jours de paye 
conformément aux ratios prudentiels (15 jours). 
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BPI 2016 - SOMMAIRE  



 La dotation du MENESR  

Un cadre national tendu : nous ne connaissons pas encore la dotation 
prévisionnelle 2016 (et n’avons pas la dotation 2015 définitive); nous 
avons donc basé notre Budget Primitif (BP) 2016 sur une stabilisation de la 
SCSP (Subvention Pour Charge de Service Public). 

 

 Une élaboration de la campagne d’emploi 2016 d’AMU qui s’inscrit 
dans un contexte national difficile avec des contraintes budgétaires et 
financières : la SCSP 2016 ne prendra pas en compte tous les facteurs 
d’évolution de la masse salariale, notamment : 

 • Le GVT (Glissement Vieillesse Technicité) : 1,6M€,  

 • L’impact du FIPHFP (Fonds pour l’Insertion des Personnels 
Handicapés dans la Fonction Publique) : non respect du recrutement des 
bénéficiaires de l’obligation d’emploi à hauteur de 6% soit 1,3M€ 

 • Le surcoût Sauvadet  

 • L’incertitude forte quant à la prise en charge par la SCSP 2016 
d’éventuelles évolutions du point d’indice et du CAS pension (Compte 
d’Affectation Spéciale).  
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Eléments de contexte externes 

I/1-ELEMENTS DE CONTEXTE EXTERNES  



 

 Des éléments externes qui fragilisent le niveau des ressources 
propres 

 • Une évolution de la règlementation en matière de formation 
continue qui change la donne 

 • Une modification des règles de versement de la TA (Taxe 
d’Apprentissage) ayant eu un impact de près de -25% en 2015 (2.3 M€ 
contre 3 M€ perçus habituellement) 

 • Des financeurs traditionnels qui voient leurs budgets diminuer 
(régions, …). 
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Eléments de contexte externes 

I/1-ELEMENTS DE CONTEXTE EXTERNES  



 L’établissement a mis en place une évolution importante du 
dialogue de gestion consistant en un passage au budget 
global : une attribution unique a été faite à chaque structure 
interne d’AMU, sur la base d’une enveloppe prévisionnelle de 
moyens affectée au fonctionnement, à l’investissement et à la 
masse salariale. L’objectif poursuivi par ce changement de 
méthode est une responsabilisation de tous les acteurs sur 
l’ensemble des paramètres de l’élaboration budgétaire 
(fonctionnement, investissement, campagne d’emplois, masse 
salariale, ressources propres). 
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Dialogue de gestion (1/2) 

I/2- ELEMENTS DE CONTEXTE INTERNES 
Le dialogue de gestion 



 

 Ainsi ont été mis en place des ateliers d’accompagnement 
pilotés par la DAF et la DRH; 

 Ils ont été suivis par des conférences de moyens  avec une 
présentation politique des projets de budget. Durant chacune 
de ces réunions, chaque structure a pu montrer les choix 
effectués à l’aune des préconisations et des éléments 
présentés en Conseil d’Administration lors du débat 
d’orientation budgétaire du 21 juillet dernier et de la lettre 
de cadrage du Président du 23 juillet 2015. 
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Dialogue de gestion (2/2) 

I/2- ELEMENTS DE CONTEXTE INTERNES 
Le dialogue de gestion 
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Effectifs étudiants : 74 220 étudiants 
 

I/2- ELEMENTS DE CONTEXTE INTERNES 
Les étudiants  
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Effectifs étudiants : Evolution 
 

I/2- ELEMENTS DE CONTEXTE INTERNES 
Les étudiants  
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18% 

36% 

39% 

7% 
0% 

A

B

C

D

E

Bâtiment neuf   
0-10 ans 

10-20ans 

> 20ans mais  toujours  
adapté aux missions  

> 20ans mais  plus   
adapté aux missions  

A démolir  ou à  
réhabiliter entièrement 

Répartition par état de vétusté des surfaces AMU en 2015 

Soit une augmentation des surfaces d’environ1% entre 2015 et 2016, 
notamment : 
 
La Médiathèque des Fenouillères ,  
Des locaux de stockage et soute à solvant Arbois ( 140 m²),  
Des amphithéâtres et salles de cours modulaires ( 530 m²). 

 

  

809 633 

816 687 

795000

800000

805000

810000

815000

820000

825000

TOTAL 2015 TOTAL 2016

Evolution prévisionnelle des surfaces SHON AMU   

I/2- ELEMENTS DE CONTEXTE INTERNES 
Les surfaces 
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Les dépenses de formation au sein du BPI 2016 
 

I/2- ELEMENTS DE CONTEXTE INTERNES 
Principaux postes de dépenses du BPI  
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La Recherche  

Arts Lettres Langues 
et Sciences 
Humaines 

26% 

Santé 
19% 

Economie Gestion 
3% 

Droit et Sciences 
politiques 

10% 

Sciences et 
Technologies 

42% 

130 structures de Recherche 

117 unités et 13 
structures fédératives 
en lien avec le CNRS, 
l'INSERM, l'IRD, 
l'INRA, le CEA, 
l'IFSTTAR, ... 

35% 

5% 
25% 

26% 

9% 

Potentiel humain 

Enseignants-Chercheurs PR et MCF

Enseignants-Chercheurs PUPH et
MCUPH

Chercheurs

ITA

BIATSS

6044 
personnels  

6044 
personnels  

Données 2015  
Enquête laboratoires DRV 
Personnels permanents et 
CDD 

I/2- ELEMENTS DE CONTEXTE INTERNES 
Principaux postes de dépenses du BPI  
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Les dépenses Recherche au sein du BPI 2016 
 

La dotation récurrente aux unités est stable depuis 2012 

I/2- ELEMENTS DE CONTEXTE INTERNES 
 Principaux postes de dépenses du BPI  
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Budget patrimoine (hors MS) En euros 

Dépenses 

Grands projets 10 043 073 

Projets Prospectifs 350 000 

Opérations de travaux : Travaux 

espaces extérieurs Luminy inclus  
4 500 000 

Maintenance et Logistique 21 043 745 

TOTAL 35 936 818 

I/2- ELEMENTS DE CONTEXTE INTERNES 
 Principaux postes de dépenses du BPI  
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Liste projets patrimoine CPER 2007-2013 

 
En euros 

Nom d'opération Description du projet Budgets 2016

Bâtiment pédagogique IUT Construction d'un bâtiment pédagogique mutualisé IUT  Aix en Provence 155 000

Bâtiment pédagogique Timone Construction d'un bâtiment pédagogique campus Timone 810 000

Cafeteria Montperrin Extension cafétéria site de Montperrin 215 000

Cerimed Centre de Recherche et d'Imagerie de la Méditérranée 750 000

Développement des Formations et de la 

Recherche

Réhabilitation de l'institut Fresnel avec la création d'un espace photonique & 

restructuration des ailes de recherche du bâtiment TPR
162 617

Extension Schuman
Restructuration formation et recherche en lettres, langues et philosophie - Aix en 

Provence
87 000

MEGA Création de la Maison de l'Economie et de la Gestion à Aix en Provence 700 000

OCEANOMED Construction du Centre d'Océanologie campus Luminy 150 000

Endoume Rénovation bâtiment 4 Endoume (inclus dans projet Oceanomed) 475 000

Plaine Sportive Réhabilitation et réaménagement de la plaine sportive de Luminy 3 308 456

Pole ARTS Pôle Arts du campus St Charles à Marseille 690 000

Réhabilitation Site de Saporta Rénovation toiture Saporta 910 000

Siège AMU Réhabilitation des 2 bâtiments du siège AMU au jardin du Pharo 8 000

Sport St Jérôme Réhabilitation équipements sportifs de St Jérôme 250 000

ESPE ST JEROME ESPE St Jérôme 80 000

CPER 2007-2013 8 751 073

Projets financés en partie par fonds AMU : FDR 2016 : 233k€

I/2- ELEMENTS DE CONTEXTE INTERNES 
 Principaux postes de dépenses du BPI  
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Liste projets patrimoine CPER 2015-2020 

 
En euros 

Nom d'opération Description du projet Budgets 2016

Espace de recherche Marseille Nord Restructuration des espaces de la recherche Marseille Nord 100 000

Espaces d'Enseignement marseille St 

Jérome
Réhabilitation des espaces d'Enseignement marseille St Jérome 155 000

Restructuration des bâtiments campus 

Marseille Centre Timone afin d'accueillir le 

pôle Neurosciences

Restructuration des bâtiments campus Marseille Centre Timone afin d'accueillir 

le pôle Neurosciences
230 000

Mise en sécurité Marseille Nord - Médecine 

Nord
Mise en sécurité des bâtiments sur le site de Marseille Nord - Médecine Nord 500 000

Requalification de bâtiment sur Campus St 

Charles Marseille Centre
Requalification de bâtiment sur Campus St Charles Marseille Centre 77 000

Restructuration de l'IAE à Aix-Puyricard Restructuration de l'IAE à Aix-Puyricard 30 000

Signalétique
Aménagement des entrées de campus et déploiement de la signalétique des 

sites
200 000

CPER 20015-2020 1 292 000

TOTAL GRANDS PROJETS 10 043 073

I/2- ELEMENTS DE CONTEXTE INTERNES 
 Principaux postes de dépenses du BPI  
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Masse salariale : construction budgétaire (1/4) 
 

• La prévision de consommation des emplois a été réalisée à partir des 
éléments retenus dans la campagne d’emplois 2016 et d’un ajustement 
par rapport à l’exécution 2015 pour tenir compte des variations 
d’effectifs non prévisibles à ce stade comme par exemple des mutations, 
détachements, flux d’entrées/sorties des doctorants contractuels. 

 

• Le plafond d’emplois Etat notifié par la DGESIP reste fixé à 6.736 
ETPT et nous maintenons le plafond Ressources Propres au même 
niveau qu’en 2015 à hauteur de 1295 ETPT. Ce dernier sera 
éventuellement actualisé au BR1 2016 en fonction de l’exécution des 
dépenses de personnels financées par AMIDEX. 

 

• A la demande du ministère le plafond d’emplois du budget initial 2016 
correspond à la prévision d’exécution et non plus au plafond notifié par le 
MENESR contrairement aux années précédentes. 

Soit :  

 Plafond 1 Etat : 6 245 

 Plafond 2 Ressources Propres : 1 295 

 Soit  un plafond total de 7 540 ETPT 

 

 

 

   

L' 

I/2- ELEMENTS DE CONTEXTE INTERNES 
 Principaux postes de dépenses du BPI  
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Masse salariale : construction budgétaire (2/4) 
 

• La prévision de dépenses de masse salariale 2016 a été élaborée à partir du constat 
des dépenses de janvier à avril 2015 et d’une estimation  des dépenses sur la fin de 
l’exercice 2015. Cette prévision a été actualisée début novembre pour tenir compte de 
l’exécution des dépenses et ainsi proposer une prévision sincère en adéquation avec la 
réalité de nos dépenses. 

 

• Ont été ajoutés à ce socle prévisionnel : 

1. l’extension en année pleine : 

 de la campagne d’emplois 2015, 

 des titularisations dans le cadre du protocole Sauvadet (3ème vague –  effet 
septembre 2015) 

 

2. des mesures supplémentaires : 

 le GVT positif (1,6 M€), 

 les titularisations dans le cadre du protocole Sauvadet (4eme vague – effet 
septembre 2016) 

 un ajustement positif pour le financement du FIPHFP compte tenu du non respect 
du recrutement des bénéficiaires de l’obligation d’emploi à hauteur de 6% (pour 
un montant de 800.000 € soit un montant total de 1,3M€ en 2016). 

 

• N’ont pas été prises en compte : une éventuelle évolution du point d’indice et du CAS 
Pension (compte d’affectation spéciale) et l’augmentation annoncée du SMIC. 

 

   

L' 

I/2- ELEMENTS DE CONTEXTE INTERNES 
 Principaux postes de dépenses du BPI  
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Masse salariale : construction budgétaire (3/4) 

• La masse salariale prévisionnelle sur ressources propres a été évaluée 
à partir : 

 des demandes émises par les composantes lors des conférences 
budgétaires  

 En tenant compte du niveau prévisible de ressources propres. 

 

• Ces dépenses comprennent : 

 les heures de cours complémentaires (enveloppe votée à 20M€) 

 les emplois gagés,  

 les agents non titulaires 

 les primes et enveloppes de vacations.  

 

L’évolution de ces dépenses est de + 0.5M€ par rapport au BR2 2015. Cette 
évolution est principalement constituée des surcoûts générés par la 
titularisation Sauvadet réalisée sur des emplois gagés. 

 

• Les dépenses de personnels financées par des crédits recherche sont 
plutôt stables par rapport au BR2 2015 (+0.7 M€) et ont très fortement 
baissé par rapport au BPI 2015 (-6,8M€). 

 

 

 

I/2- ELEMENTS DE CONTEXTE INTERNES 
 Principaux postes de dépenses du BPI  
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Masse salariale : respect du plafond (4/4) 

 

• Le respect du plafond de masse salariale est un point de contrôle 
essentiel. 

Il s’exprime selon la formule suivante : 

Dépenses masse salariale ≤ ressources propres + dotation MENESR 
masse salariale 

 

 Traduction pour le BPI 2016 : 

 Dépenses totales de masse salariale : 513.7 M€ 

 Ressources propres de l’établissement : 138.4 M€  

 Dotation masse salariale Etat : 441.5 M€ 

 

 Soit : respect du plafond de masse salariale 

 Dépenses MS 513.7 M€ < Financements MS : 579.9 M€ (441.5 + 
138.4). 

 

• L’établissement consacre 52 % de ses ressources propres d’exploitation aux 
dépenses de masse salariale. Pour mémoire en 2014, ce ratio était de 46% 
en réalisé. 

 

 

I/2- ELEMENTS DE CONTEXTE INTERNES 
 Principaux postes de dépenses du BPI  



Un premier budget en mode GBCP 
(Gestion Budgétaire et Comptable Publique) 
 
 Avec deux nouveaux budgets à gérer : les AE (Autorisations 
d’Engagements) et les CP (Crédits de Paiement) à décomposer par nature 
(masses) et par destination (dépenses) ou origine (recettes)  

 

 Les autorisations d’engagement (AE) constituent la limite 
supérieure des dépenses pouvant être engagées pendant l’exercice 

 Les crédits de paiement (CP) constituent la limite supérieure des 
dépenses pouvant être payées pendant l’exercice 

 Les engagements juridiques (commande, marché, contrat, …) 
consomment les AE et peuvent se dénouer sur plusieurs années  

 Les recettes sont comptabilisées lors de leur encaissement 

 

 

 

 

 

Mise en œuvre du Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 

 

20 17/12/2015 

I/3 - ELEMENTS DE CONTEXTE  
un premier budget en mode GBCP 



 

 

17/12/2015 21 

Sommaire  
I / Eléments de contexte 

I-1 Éléments externes  

I-2 Eléments internes 

 Le dialogue de gestion 

 Étudiants 

 Surfaces 

 Principaux postes de dépenses du BPI 

I-3 Premier budget GBCP 

 

II/ Les ressources 

 MENESR  

 Répartition des ressources propres 

 

III/ Dépenses 

 Répartition des dépenses 

 BP IUT 

 Zoom amortissements 

 Equilibre budgétaire  

 Prélèvement sur FdeR  

 

IV/ GBCP 

 

 

BPI 2016 - SOMMAIRE  



 

Hypothèses Ressources 

 Le budget 2016 a été construit à partir d’un montant de Subvention pour 
Charges de Service Public basé sur la dernière notification prévisionnelle reçue 
(datée de juin 2015) d’un montant de 486.265 M€. Nous avons ajouté 
notamment le financement de la 4è vague Sauvadet. 
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Evolution des ressources Etat 

II/ LES RESSOURCES  



 

Hypothèses Ressources 

 

 Le montant des ressources propres (hors subventions 
d’investissements virées au résultat et neutralisation d’amortissements 
et hors produits exceptionnels) s’élève à 138.4 M€, en légère 
diminution par rapport au BR2 2015 (baisse des contrats de recherche 
notamment) 

 

 La part des prestations de services (compte incluant les droits 
d’inscription nationaux et la formation continue), taxe d’apprentissage 
et produits de gestion courante totalise 52.6 M€, montant légèrement 
inférieur à celui du BR2 2015 (54.5 M€). 
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Evolution des ressources propres 

II/ LES RESSOURCES  
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Ressources 2016 par origine de financement 
Présentation GBCP en Crédits de paiement (CP) 
 

Dont Subvention pour Charges de 
Service Public : 486,8 M€ 

TOTAL : 657 M€ 

II/ LES RESSOURCES  



 

 

17/12/2015 25 

Sommaire  
I / Eléments de contexte 

I-1 Éléments externes  

I-2 Eléments internes 

 Le dialogue de gestion 

 Étudiants 

 Surfaces 

 Principaux postes de dépenses du BPI 

I-3 Premier budget GBCP 

 

II/ Les ressources 

 MENESR  

 Répartition des ressources propres 

 

III/ Dépenses 

 Répartition des dépenses 

 BP IUT 

 Zoom amortissements 

 Equilibre budgétaire  

 Prélèvement sur FdeR  

 

IV/ GBCP 

 

 

BPI 2016 - SOMMAIRE  



17/12/2015 26 

Dépenses 2016 par destination  
Présentation GBCP en Crédits de paiement (CP) 

 

TOTAL : 663 M€ 

III/ LES DEPENSES  
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Budget IUT  2016 

Pour information : Travaux pris en charge par la DEPIL : 
243 130 € 

III/ LES DEPENSES  
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Zoom sur les dotations amortissements 
 

 L’impact sur le résultat de fonctionnement de ce poste est considérable mais il 
n’y a pas d’impact sur le besoin en prélèvement sur Fonds de Roulement. 

 

 

2016 = BP 

2015 = BR2 

2014 = Compte financier AMU 

2013 = Compte financier AMU 

2012 = Compte financier AMU 

  

En M€ 2012 2013 2014 BR2 2015 BP 2016

Dotation amortissements 36,0 41,6 42,2 44,5 44,0

Quote-part subventions et neutralisation 23,0 29,7 29,5 31,0 31,5

taux de couverture 64% 71% 70% 70% 72%

Impact sur le résultat de fonctionnement -13,0 -11,9 -12,6 -13,5 -12,5

III/ LES DEPENSES  



 

 Le BP 2016 présente un résultat prévisionnel de fonctionnement 
déficitaire de 4,964 M€ en incluant l’impact des amortissements qui 
y contribuent à hauteur de 12.5 M€ (page précédente).  

 

 La capacité d’autofinancement de l’établissement (CAF) s’élèvera à 
7,536 M€. 

 

 Le budget 2016 fait apparaitre un déficit prévisionnel de -4,532 M€ 
qui se traduira par un prélèvement sur fonds de roulement. 
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Equilibre budgétaire 

III/ LES DEPENSES  



 Le BPI 2016 présente une diminution du fonds de roulement de 4,5 M€, montant 
destiné uniquement à financer des investissements. 
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Prélèvement sur Fonds de Roulement 

Les investissements pour lesquels nous sommes amenés à effectuer un 
prélèvement sur FdeR sont les suivants :  
 
 Travaux et Grand Entretien Rénovation et Sécurité pour 1,2 M€ 
 Informatique pour 2,4 M€ 
 Matériels pédagogiques pour 0,7 M€ 
 Fondation AMU pour 0,3 M€ 
  

III/ LES DEPENSES  



 

 Le Fonds de Roulement (FdeR) s’élevait à 62,1 M€ fin 2014 (33,5 M€ 
en mobilisable). 

 

 Si l’on considère, comme indiqué dans le BR2 2015, un prélèvement 
sur FdeR de 8,6 M€, le FdeR à fin 2015 serait de 53,5 M€. 

 

 De la même manière, un prélèvement sur FdeR estimé à 4,5 M€ dans 
le cadre du BPI 2016, porterait le niveau du FdeR à 48,9 M€ 
(estimation), niveau permettant de couvrir près d’un mois de dépenses 
de fonctionnement incluant la masse salariale. 

 

 

 

Ce projet de budget permet d’assurer le fonctionnement de toutes 
les composantes, dans le cadre de la politique définie par le CA du 
21 juillet 2015.  
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Fonds de Roulement 

  

III/ LES DEPENSES  
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Rappel du nouveau décret GBCP  

Cette nouvelle présentation des états budgétaires comprend : 

 

■ Les autorisations budgétaires constituées 

– des autorisations d’emplois 

– des autorisations d’engagement, des crédits de paiement et des prévisions de recettes 
de l’exercice ainsi que du solde budgétaire en résultant 

 

■ Un tableau présentant l’équilibre financier résultant 

– d’une part du solde budgétaire issu des autorisations précédentes 

– d’autre part des opérations de trésorerie 

 

■ Un compte de résultat prévisionnel et un état prévisionnel de l’évolution de la 

situation patrimoniale (ou tableau de financement) en droits constatés.  

Ces prévisions sont présentées conformément aux normes établies pour la comptabilité 

générale. 

  

IV/ GBCP  
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Le budget en mode GBCP  

 Les Tableaux soumis au vote du Conseil d’Administration : 

- le tableau des emplois (tableau 1) : agrégé 

- le tableau des autorisations budgétaires (tableau 2) : par entité 

- le tableau d’équilibre financier (tableau 4) : agrégé 

- le tableau de situation patrimoniale (tableau 6) : par entité 

- le tableau des opérations pluriannuelles (tableau 9) : agrégé. 

 

 Les Tableaux présentés pour information du CA : 

- le tableau des dépenses par destination et recettes par origine (tableau 
3).  

- le tableau des opérations pour compte de tiers (tableau 5).  

- le tableau présentant le plan de trésorerie (tableau 7).  

- le tableau des opérations liées aux recettes fléchées (tableau 8).  

- le tableau détaillé des opérations pluriannuelles (tableau 10). 

- le tableau de synthèse budgétaire et comptable (dit "tableau de 
passage") 

- l'annexe immobilière. 

 

Remarque : tous les tableaux sont dans le dossier  

 

 

IV/ GBCP  
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Budget AGREGE 

IV/ GBCP  
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Budget AGREGE 

IV/ GBCP  
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BP Agrégé :  

- 6,087 

Plan 
Campus : 
+ 3,832 

Amidex :  

- 14,373 

Fondation 
AMU + 
IMERA: 

- 0,22 

Budget 
principal : 

+ 4,675 

Montée en 
puissance 
progressive 
avec des 
encaissements 
réguliers, avec 
pour 
conséquence 
un excédent de 
trésorerie fin 
2015 

Encaissements 
2016 supérieurs 
aux dépenses 
prévues  

Le solde du budget 
hors fondation et 
hors plan campus 
est positif en BP 
2016 

La composition du solde budgétaire en mode GBCP  

IV/ GBCP  
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Budget AGREGE 

IV/ GBCP  
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Tableau 6

Situation patrimoniale

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Compte de résultat prévisionnel (agrégé)

CHARGES Montants PRODUITS Montants

Personnel 513 732 691   Subventions de l'Etat 493 791 289   

dont charges de pensions civiles* 141 931 593 Fiscalité affectée

150 165 804   Autres subventions 79 078 124     

Autres produits 86 065 192     

TOTAL DES CHARGES (1) 663 898 495   TOTAL DES PRODUITS (2) 658 934 605   

Résultat prévisionnel : bénéfice   (3) = (2) - (1) Résultat prévisionnel : perte  (4) = (1) - (2) 4 963 890       

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) 

+ (3) = (2) + (4)
663 898 495   

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat 

prévisionnel (1) + (3)  = (2) + (4)
663 898 495   

* Il s'agit des sous catégories de comptes présentant les contributions employeur au CAS Pensions. 

Montants

Résultat prévisionnel de l'exercice 

(bénéfice (3) ou perte (-4)
4 963 890 -      

+  dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 44 000 000     

-  reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés

- produits de cession d'éléments d'actifs

- quote-part des subventions d’investissement virée au résultat 

de l’exercice
31 500 000     

= CAF ou IAF* 7 536 110       

* capacité d'autofinancement ou insuffisance d'autofinancement

État prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés

EMPLOIS Montants RESSOURCES Montants

Insuffisance d'autofinancement* Capacité d'autofinancement* 7 536 110

Financement de l'actif par l'État 1 353 557

54 525 653 Autres ressources 41 383 951

Remboursement des dettes financières 280 000 Augmentation des dettes financières

TOTAL DES EMPLOIS (5) 54 805 653 TOTAL DES RESSOURCES (6) 50 273 618

APPORT au FONDS DE ROULEMENT (7) = (6)-(5) PRELEVEMENT sur FONDS DE ROULEMENT (8) = (6)-(5)4 532 035

Fonctionnement autre que les charges de personnel et 

intervention

Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF)

Investissements

Budget AGREGE 

IV/ GBCP  
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POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Montants

VARIATION DU FONDS DE ROULEMENT : APPORT (7) ou 

PRELEVEMENT (8
-4 532 035

Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT 1 554 481

Variation de la TRESORERIE : ABONDEMENT (I) ou RELEVEMENT (II)-6 086 516

Niveau du FONDS DE ROULEMENT 48 947 994

Niveau du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT -66 725 024

Niveau de la TRESORERIE 115 673 018

Tableau  6 (suite) 

La variation du besoin en fonds de roulement sur 2016 est positive et représente 
1.554M€. 
Elle s’explique par les décalages entre les opérations prévues en investissement 
et les décaissements correspondants.  
Sur la partie recettes, le décalage correspond principalement aux encaissements 
différés sur recettes fléchées à hauteur de 8.417M€. 
 

Budget AGREGE 

IV/ GBCP  
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AE

ouvertes

au titre des 

années 

antérieures

AE 

consommées 

au titre des 

années 

antérieures

AE

reportées ou 

reprogrammées

en 2016

AE nouvelles 

ouvertes en 

2016

Total des AE 

ouvertes pour 

2016

CP

ouverts

au titre des 

années 

antérieures

CP consommés

au titre des 

années 

antérieures

CP

reportés ou 

reprogrammés

en 2016

CP nouveaux 

ouverts en

2016

Total des CP

ouverts pour

2016

Restes à 

engager en fin 

2016

(AE)

Restes à payer sur 

AE consommées

en fin 2016

(CP)

(1) (2) (3) (4)<=(2)-(3) (5) (6) = (4)+(5) (7) (8) (9)<=(7-8) (10) (11)=(9)+(10) (12)=(1)-(3)-(6) (13)=(3)+(6)-(8)-(11)

Contrats de 

recherche 123 047 637  102 622 056   102 622 056  -                   20 425 581       20 425 581     101 407 056       76 055 292     -                19 368 901  19 368 901  -                 27 623 444         

Programmes 

pluriannuels 

d'investissement 159 695 479  109 952 479   109 952 479  2 322 000        25 978 000       28 300 000     78 674 179         78 030 167     2 322 000      11 454 412  13 776 412  21 443 000     46 445 900         

AMIDEX
106 558 969  65 591 450    65 591 450    -                   40 967 519       40 967 519     65 591 450         41 682 333     -                39 971 116  39 971 116  0 -                  24 905 520         

Plan Campus
233 864 000  33 014 000    20 314 000    -                   165 855 000     165 855 000   18 487 323         17 166 114     -                21 355 499  21 355 499  47 695 000     147 647 387       

Total
623 166 085  311 179 985   298 479 985  2 322 000        253 226 100     255 548 100   264 160 008       212 933 906   2 322 000      92 149 928  94 471 928  69 138 000     246 622 251       

Ss total personnel
103 989 271  72 171 238    72 171 238    -                   31 818 033       31 818 033     72 171 238         44 050 592     -                31 818 033  31 818 033  -                 28 120 646         

Ss total 

fonctionnement et 

intervention 90 986 184    52 308 989    50 038 337    -                   17 517 847       17 517 847     51 149 163         39 974 199     -                18 875 681  18 875 681  23 430 000     8 706 304           

Ss total 

investissement 428 190 630  186 699 758   176 270 410  2 322 000        203 890 220     206 212 220   140 839 607       128 909 114   2 322 000      41 456 214  43 778 214  45 708 000     209 795 301       

Restes

pour information, répartition des opérations pluriannuelles par enveloppes :

Tableau 9

Tableau des opérations pluriannuelles

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Opérations

Montant de 

l'opération

Autorisations d'engagement Crédits de paiement

Budget AGREGE 

IV/ GBCP  
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B - Recettes

Montant

Encaissements

au titre des 

années 

antérieures

Encaissements 

pour 2016

Restes à 

encaisser

(1) (14) (15)=(1)-(14) (16) (17) (18)=(15)-(16)-(17)

Contrats de 

recherche 123 047 637  -                 123 047 637  40 605 720       40 605 720       41 836 197     

Programmes 

pluriannuels 

d'investissement 154 713 976  11 479 306    143 234 670  85 590 113       10 690 464       46 954 093     

AMIDEX
106 558 969  -                 106 558 969  80 960 969       25 598 000       -                 

Plan Campus
235 264 000  -                 235 264 000  20 263 585       25 441 900       189 558 515   

Total 619 584 582  11 479 306    608 105 276  227 420 387     102 336 084     278 348 805   

Opérations

Montant de 

l'opération

Prélèvement sur 

la trésorerie

Financements extérieurs

Tableau 9

Tableau des opérations pluriannuelles

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Budget AGREGE 

IV/ GBCP  



 

 

 

 

 

 

 

Enveloppe des moyens destinée à la formation 

Les éléments constitutifs de 
l’enveloppe 

Propositions 2016 

Heures Complémentaires 20 000 k€ 

Le Fonds d’Intervention 
Pédagogique 

 
200 k€ 

La Prime d’Encadrement 
Pédagogique 

100 k€ 

Le FSDIE 620 k€ 

TOTAL 20 920 k€ 

43 
IV/ GBCP  
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Budget Fondation AMIDEX 
Tableau 2

Autorisations budgétaires

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Autorisations budgétaires en AE et CP, prévisions de recettes et solde budgétaire *

 Montants 

AE CP

Personnel 21 991 825 21 991 825 -                       Recettes globalisées

dont contributions employeur au CAS Pension Subvention pour charges de service public

Autres financements de l'Etat

Fiscalité affectée

Fonctionnement et intervention 12 333 009 12 333 009 Autres financements publics

Recettes propres

25 598 000          Recettes fléchées **

Financements de l'Etat fléchés

Investissement 6 642 685 5 646 282 25 598 000          Autres financements publics fléchés

Recettes propres fléchées

le cas échéant, sur autorisation du contrôleur 

budgétaire, une ou plusieurs enveloppes* destinées à 

des contrats de recherche :

personnel

 fonctionnement

investissement

TOTAL DES DÉPENSES 40 967 519   39 971 116     25 598 000     TOTAL DES RECETTES

14 373 116 -    Solde budgétaire (déficit)

Dépenses Recettes

Montants

Solde budgétaire (excédent)

IV/ GBCP  
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Budget Fondation AMIDEX 
Situation patrimoniale

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Compte de résultat prévisionnel

CHARGES Montants PRODUITS Montants
Personnel 21 991 825          Subventions de l'Etat

dont charges de pensions civiles* Fiscalité affectée

12 333 009          Autres subventions 34 324 834           

Autres produits

TOTAL DES CHARGES (1) 34 324 834          TOTAL DES PRODUITS (2) 34 324 834           

Résultat prévisionnel : bénéfice   (3) = (2) - (1) Résultat prévisionnel : perte  (4) = (1) - (2) -                       

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + (3) = (2) + 

(4)

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel 

(1) + (3)  = (2) + (4)

* Il s'agit des sous catégories de comptes présentant les contributions employeur au CAS Pensions. 

Montants

Résultat prévisionnel de l'exercice 

(bénéfice (3) ou perte (-4)
-                    

+  dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

-  reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés

- produits de cession d'éléments d'actifs

- quote-part des subventions d’investissement virée au résultat de l’exercice

= CAF ou IAF* -                    

* capacité d'autofinancement ou insuffisance d'autofinancement

État prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés

EMPLOIS Montants RESSOURCES Montants

Insuffisance d'autofinancement* Capacité d'autofinancement* 0
Financement de l'actif par l'État

6 642 685 Autres ressources 6 642 685
Remboursement des dettes financières Augmentation des dettes financières

TOTAL DES EMPLOIS (5) 6 642 685 TOTAL DES RESSOURCES (6) 6 642 685

APPORT au FONDS DE ROULEMENT (7) = (6)-(5) PRELEVEMENT sur FONDS DE ROULEMENT (8) = (6)-(5) 0

Fonctionnement autre que les charges de personnel et intervention

Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF)

Investissements

IV/ GBCP  
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Budget Fondation AMU 
Tableau 2

Autorisations budgétaires

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Autorisations budgétaires en AE et CP, prévisions de recettes et solde budgétaire *

 Montants 

AE CP

Personnel 117 313 117 313 427 272               Recettes globalisées

dont contributions employeur au CAS Pension Subvention pour charges de service public

Autres financements de l'Etat

Fiscalité affectée

Fonctionnement et intervention 574 072 574 072 152 000               Autres financements publics

275 272               Recettes propres

-                       Recettes fléchées **

Financements de l'Etat fléchés

Investissement 10 000 8 500 Autres financements publics fléchés

Recettes propres fléchées

le cas échéant, sur autorisation du contrôleur 

budgétaire, une ou plusieurs enveloppes* destinées à 

des contrats de recherche :

personnel

 fonctionnement

investissement

TOTAL DES DÉPENSES 701 385       699 885          427 272          TOTAL DES RECETTES

272 613 -         Solde budgétaire (déficit)

Dépenses Recettes

Montants

Solde budgétaire (excédent)

IV/ GBCP  
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Budget Fondation AMU 

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Compte de résultat prévisionnel

CHARGES Montants PRODUITS Montants
Personnel 117 313 Subventions de l'Etat 0

dont charges de pensions civiles* Fiscalité affectée 0

Autres subventions 427 272

Autres produits 0

TOTAL DES CHARGES (1) 691 385 TOTAL DES PRODUITS (2) 427 272

Résultat prévisionnel : bénéfice   (3) = (2) - (1) Résultat prévisionnel : perte  (4) = (1) - (2) -264 113

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + (3) = (2) + 

(4)
691 385

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel 

(1) + (3)  = (2) + (4)
691 385

* Il s'agit des sous catégories de comptes présentant les contributions employeur au CAS Pensions. 

Montants

Résultat prévisionnel de l'exercice 

(bénéfice (3) ou perte (-4)
264 113 -         

+  dotations aux amortissements, dépréciations et provisions -                    
-  reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés

- produits de cession d'éléments d'actifs

- quote-part des subventions d’investissement virée au résultat de l’exercice -                    

= CAF ou IAF* 264 113 -         

* capacité d'autofinancement ou insuffisance d'autofinancement

État prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés

EMPLOIS Montants RESSOURCES Montants

Insuffisance d'autofinancement* 264 113 Capacité d'autofinancement* 0

10 000 Financement de l'actif par l'État 0
Autres ressources 0

Remboursement des dettes financières 0 Augmentation des dettes financières 0

TOTAL DES EMPLOIS (5) 274 113 TOTAL DES RESSOURCES (6) 0

APPORT au FONDS DE ROULEMENT (7) = (6)-(5) PRELEVEMENT sur FONDS DE ROULEMENT (8) = (6)-(5) 274 113

Fonctionnement autre que les charges de personnel et intervention 574 072

Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF)

Investissements

IV/ GBCP  
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Budget Fondation IMERA 
Tableau 2

Autorisations budgétaires

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Autorisations budgétaires en AE et CP, prévisions de recettes et solde budgétaire *

 Montants 

AE CP

Personnel 266 000 266 000 1 037 120            Recettes globalisées

dont contributions employeur au CAS Pension Subvention pour charges de service public

Autres financements de l'Etat

Fiscalité affectée

Fonctionnement et intervention 710 164 710 164 808 370               Autres financements publics

228 750               Recettes propres

-                       Recettes fléchées **

Financements de l'Etat fléchés

Investissement 10 000 8 500 Autres financements publics fléchés

Recettes propres fléchées

le cas échéant, sur autorisation du contrôleur 

budgétaire, une ou plusieurs enveloppes* destinées à 

des contrats de recherche :

personnel

 fonctionnement

investissement

TOTAL DES DÉPENSES 986 164       984 664          1 037 120       TOTAL DES RECETTES

52 456             Solde budgétaire (déficit)

Dépenses Recettes

Montants

Solde budgétaire (excédent)
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Budget Fondation IMERA 

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Compte de résultat prévisionnel

CHARGES Montants PRODUITS Montants
Personnel 266 000 Subventions de l'Etat 0

dont charges de pensions civiles* Fiscalité affectée 0

Autres subventions 880 120

Autres produits 157 000

TOTAL DES CHARGES (1) 976 164 TOTAL DES PRODUITS (2) 1 037 120

Résultat prévisionnel : bénéfice   (3) = (2) - (1) 60 956 Résultat prévisionnel : perte  (4) = (1) - (2) 0

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + (3) = (2) + 

(4)
1 037 120

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel 

(1) + (3)  = (2) + (4)
1 037 120

* Il s'agit des sous catégories de comptes présentant les contributions employeur au CAS Pensions. 

Montants

Résultat prévisionnel de l'exercice 

(bénéfice (3) ou perte (-4)
60 956            

+  dotations aux amortissements, dépréciations et provisions -                    
-  reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés

- produits de cession d'éléments d'actifs

- quote-part des subventions d’investissement virée au résultat de l’exercice 0

= CAF ou IAF* 60 956            

* capacité d'autofinancement ou insuffisance d'autofinancement

État prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés

EMPLOIS Montants RESSOURCES Montants

Insuffisance d'autofinancement* 0 Capacité d'autofinancement* 60 956

10 000 Financement de l'actif par l'État 0
Autres ressources 0

Remboursement des dettes financières 0 Augmentation des dettes financières 0
TOTAL DES EMPLOIS (5) 10 000 TOTAL DES RESSOURCES (6) 60 956

APPORT au FONDS DE ROULEMENT (7) = (6)-(5) 50 956 PRELEVEMENT sur FONDS DE ROULEMENT (8) = (6)-(5)

Fonctionnement autre que les charges de personnel et intervention 710 164

Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF)

Investissements

IV/ GBCP  
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Budget SACD Plan Campus 
 

Tableau 2

Autorisations budgétaires

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Autorisations budgétaires en AE et CP, prévisions de recettes et solde budgétaire *

 Montants 

AE CP

Personnel 676 400 676 400 -                       Recettes globalisées

dont contributions employeur au CAS Pension -                       Subvention pour charges de service public

Autres financements de l'Etat

Fiscalité affectée

Fonctionnement et intervention 5 756 906 5 756 906 Autres financements publics

Recettes propres

22 151 900          Recettes fléchées **

Financements de l'Etat fléchés

Investissement 164 845 000 11 886 924 22 151 900          Autres financements publics fléchés

Recettes propres fléchées

le cas échéant, sur autorisation du contrôleur 

budgétaire, une ou plusieurs enveloppes* destinées à 

des contrats de recherche :

personnel

 fonctionnement

investissement

TOTAL DES DÉPENSES 171 278 306    18 320 230     22 151 900     TOTAL DES RECETTES

3 831 670       Solde budgétaire (déficit)

Dépenses Recettes

Montants

Solde budgétaire (excédent)

IV/ GBCP  
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Budget SACD Plan Campus 
 

Tableau 6

Situation patrimoniale

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Compte de résultat prévisionnel

CHARGES Montants PRODUITS Montants
Personnel 676 400 Subventions de l'Etat -                       

dont charges de pensions civiles* Fiscalité affectée -                       

Autres subventions 6 433 306             

Autres produits -                       

TOTAL DES CHARGES (1) 6 433 306            TOTAL DES PRODUITS (2) 6 433 306             

Résultat prévisionnel : bénéfice   (3) = (2) - (1) Résultat prévisionnel : perte  (4) = (1) - (2) -                       

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + (3) = (2) + 

(4)

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel 

(1) + (3)  = (2) + (4)

* Il s'agit des sous catégories de comptes présentant les contributions employeur au CAS Pensions. 

Montants

Résultat prévisionnel de l'exercice 

(bénéfice (3) ou perte (-4)
-                    

+  dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

-  reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés

- produits de cession d'éléments d'actifs

- quote-part des subventions d’investissement virée au résultat de l’exercice

= CAF ou IAF* -                    

* capacité d'autofinancement ou insuffisance d'autofinancement

État prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés

EMPLOIS Montants RESSOURCES Montants

Insuffisance d'autofinancement* 0 Capacité d'autofinancement* 0

13 704 617 Financement de l'actif par l'État 0
Autres ressources 13 984 617

Remboursement des dettes financières 280 000 Augmentation des dettes financières 0

TOTAL DES EMPLOIS (5) 13 984 617 TOTAL DES RESSOURCES (6) 13 984 617

APPORT au FONDS DE ROULEMENT (7) = (6)-(5) PRELEVEMENT sur FONDS DE ROULEMENT (8) = (6)-(5) 0

Fonctionnement autre que les charges de personnel et intervention

Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF)

Investissements

5 756 906

IV/ GBCP  
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Budget Principal 
 Tableau 2

Autorisations budgétaires

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Autorisations budgétaires en AE et CP, prévisions de recettes et solde budgétaire *

 Montants 

AE CP

Personnel 490 681 153 490 681 153 593 032 734         Recettes globalisées

dont contributions employeur au CAS Pension 141 931 593 141 931 593 486 265 196         Subvention pour charges de service public

5 110 732            Autres financements de l'Etat

Fiscalité affectée

Fonctionnement et intervention 97 950 083 83 495 161 50 092 128          Autres financements publics

51 564 678          Recettes propres

14 853 266          Recettes fléchées **

3 309 500            Financements de l'Etat fléchés

Investissement 37 246 731 29 034 599 11 543 766          Autres financements publics fléchés

Recettes propres fléchées

le cas échéant, sur autorisation du contrôleur 

budgétaire, une ou plusieurs enveloppes* destinées à 

des contrats de recherche :

personnel

 fonctionnement

investissement

TOTAL DES DÉPENSES 625 877 967   603 210 913   607 886 000   TOTAL DES RECETTES

4 675 087       Solde budgétaire (déficit)

Dépenses Recettes

Montants

Solde budgétaire (excédent)

IV/ GBCP  
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Budget Principal 
 Tableau 6

Situation patrimoniale

TOTAL AMU HORS FONDATIONS ET PLAN CAMPUS

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Compte de résultat prévisionnel

CHARGES Montants PRODUITS Montants

Personnel 490 681 153 Subventions de l'Etat 493 791 289

dont charges de pensions civiles* 141 931 593 Fiscalité affectée 0

Autres subventions 37 012 592

Autres produits 85 908 192

TOTAL DES CHARGES (1) 621 472 806 TOTAL DES PRODUITS (2) 616 712 073

Résultat prévisionnel : bénéfice   (3) = (2) - (1) Résultat prévisionnel : perte  (4) = (1) - (2) 4 760 733

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + (3) = (2) + 

(4)
621 472 806

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel 

(1) + (3)  = (2) + (4)
621 472 806

* Il s'agit des sous catégories de comptes présentant les contributions employeur au CAS Pensions. 

Montants

Résultat prévisionnel de l'exercice 

(bénéfice (3) ou perte (-4)
4 760 733 -          

+  dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 44 000 000        

-  reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés

- produits de cession d'éléments d'actifs

- quote-part des subventions d’investissement virée au résultat de l’exercice 31 500 000

= CAF ou IAF* 7 739 267           

* capacité d'autofinancement ou insuffisance d'autofinancement

État prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés

EMPLOIS Montants RESSOURCES Montants

Insuffisance d'autofinancement* 0 Capacité d'autofinancement* 7 739 267

34 158 351 Financement de l'actif par l'État 1 353 557
Autres ressources 20 756 649

Remboursement des dettes financières Augmentation des dettes financières 0
TOTAL DES EMPLOIS (5) 34 158 351 TOTAL DES RESSOURCES (6) 29 849 473

APPORT au FONDS DE ROULEMENT (7) = (6)-(5) PRELEVEMENT sur FONDS DE ROULEMENT (8) = (6)-(5) 4 308 878

Fonctionnement autre que les charges de personnel et intervention 130 791 653

Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF)

Investissements

IV/ GBCP  



 

 Budget AGREGE 

 Budget PRINCIPAL 

 Budget Fondation AMIDEX 

 Budget Fondation AMU 

 Budget Fondation IMERA 

 Budget SACD PLAN CAMPUS 

17/12/2015 54 

LE VOTE DU BUDGET 
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